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EXTRAIT DU  

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Nombre de conseillers 

en exercice    11  

présents   09  

procurations  02   L’an deux mil vingt quatre 

votants   11  le dix avril  

   Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT BRIS DES BOIS 

   dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 

   à la mairie, sous la Présidence de M. COMBEAU Bernard, Maire. 
 
 

   Date de convocation du Conseil Municipal : 05/04/2024 
 
 

Présents : MM. COMBEAU, WAN MEENEN, TORCHUT, BOUTINET, 

LEGALLAIS, Mmes COUSSOT, DESRENTES, FURAUD, BRANDT  

Absents : M. PENICAUT (donne pouvoir à M. COMBEAU), M. BRUN 

(donne pouvoir à Mme COUSSOT)   
 

Secrétaire : Mme COUSSOT 

 

2024/20 OBJET : ADHESION AU SERVICE DE CONSEIL EN ENERGIE PARTAGE 

DE « SAINTES-GRANDES RIVES - L’AGGLO ». 

 

Rapport 

 

Le rapporteur rappelle que dans le cadre de sa compétence « protection et mise en valeur de 

l’environnement et du cadre de vie », et plus particulièrement du « soutien aux actions de 

maîtrise de la demande en énergie », la Communauté d’Agglomération de Saintes a souhaité 

renforcer le service de Conseil en Energie Partagé (CEP), afin de mieux répondre aux besoins 

des communes et d’accélérer la mise en œuvre de la transition énergétique sur le territoire. 

 

Depuis 2017, un Conseiller en Energie Partagé (CEP) est mis à disposition des communes de 

moins de 10 000 habitants dans le cadre du programme « Territoire à Energie Positive » 

(TEPOS). En effet, initiée et soutenue par l’ADEME, la mise en place de conseillers constitue 

un moyen d’apporter des solutions adaptées aux communes rurales pour répondre 

efficacement aux enjeux énergétiques. 

 

Ce service permet aux communes de la CDA de bénéficier d’un accompagnement pour ! 

- la réalisation d’actions d’économies d’énergie et d’eau sur leur patrimoine, 

- développer la production et la consommation d’énergies renouvelables. 

Cet accompagnement s’effectue en complément de l’intervention de bureaux d’études et des 

partenaires présents sur le territoire (Service Energie du Département de la Charente-

Maritime, Syndicat d’Electrification et d’Equipement Rural de la Charente-Maritime, Centre 

Régional des Energies Renouvelables). 

 

Initialement proposé à cinq communes volontaires, le service a connu une forte augmentation 

du nombre de sollicitations, qui a amené le conseiller à intervenir dans 25 d’entre elles en 

2022. Cette évolution ne permet plus d’assurer un accompagnement de proximité pour chaque 

commune, ce qui est pourtant nécessaire pour faire face à la crise énergétique actuelle et pour 



répondre aux nouvelles obligations qui incombent aux collectivités, notamment celles 

relatives au Décret Eco-Energie-Tertiaire. 

 

De plus, l’élaboration du Plan Climat-Air-Energie Territorial (« PCAET ») et la démarche de 

labélisation « Territoire Engagé Transition Energétique Climat-Air-Energie » (« TETE-

CAE »), dans lesquels la CDA de Saintes s’est engagée en 2021, impliquent un renforcement 

des actions de maîtrise de l’énergie et de développement des énergies renouvelables, 

notamment dans les communes. 

 

C’est pourquoi, est apparu aujourd’hui nécessaire d’augmenter les moyens alloués au service 

de la CDA de Saintes en recrutant un second conseiller, ce qui permettra à davantage de 

communes de bénéficier d’un accompagnement de proximité pour accomplir leur transition 

énergétique. 

 

Le financement de l’ADEME relatif au premier poste de CEP ayant pris fin en mai 2022, la 

CDA de Saintes finance actuellement totalement le service dont les actions bénéficient aux 

communes. Aussi, une contribution financière des communes apparait désormais 

indispensable pour renforcer le service. 

 

La CDA de Saintes a délibéré le 8 juin dernier afin d’autoriser la mise en place d’une 

convention, entre la CDA de Saintes et les communes et d'instaurer une participation 

financière à hauteur de 1€ par habitant par an. 

 

Les conventions établies avec les communes volontaires prendront effet le 1er septembre 2023 

et seront renouvelées par tacite reconduction dans la limite de 2 renouvellements d’un an. Les 

communes qui n’auraient pas signé la convention au 1er septembre 2023, auront toutefois la 

possibilité de le faire ultérieurement. 

 

Après avoir entendu le rapporteur 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération de Saintes annexés à l’arrêté préfectoral du 

9 janvier 2023, et notamment l’article 6, III, 1°), comprenant entre autres « la protection et 

mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie », et plus particulièrement « le soutien 

aux actions de maîtrise de la demande d’énergie », 

 

Vu la délibération n° 2023-105 du Conseil Communautaire en date du 8 juin 2023 portant 

instauration d’une participation financière des communes pour financer le service de Conseil 

en Energie Partagé (CEP), 

 

Considérant que la convention établie entre la CDA de Saintes et la commune de SAINT-

BRIS-DES-BOIS prendra effet, pour l’année 2024, au 1er JUILLET 2024, elle sera ensuite 

tacitement reconductible 2 fois un an, soit jusqu’au 31 décembre 2025 maximum, 

 

Considérant que la participation financière annuelle pour bénéficier du service sera de 1 €uro 

par habitant (selon la référence population INSEE), 

 

Considérant que, pour la première année d’adhésion au service CEP, la participation 

financière sera calculée au prorata de l’année en cours, 



Considérant qu’en vue du paiement de la somme due par la commune, la CDA de Saintes 

émettra un titre de recettes établi dans les 3 mois suivant la date de signature de la convention, 

puis chaque année au 1er trimestre, 

 

Considérant que la commune s’acquittera de la somme due à la CDA de Saintes dans un délai 

de trente (30) jours, 

 

Considérant que les crédits sont inscrits au budget 2024, 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 

 

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe d’adhésion au service de conseil 

en énergie partagé (CEP) de la CDA de Saintes.    

 

 

 
Fait et délibéré en Mairie les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

 

 

 Le secrétaire de séance      Pour copie conforme, 

         Le Maire, 

         Bernard COMBEAU 

 

 

 


